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PERMETTRE AUX BENEFICIAIRES DES VILLAS ET APPARTEMENTS DU QUARTIER 

BAB IGHLI  DE DISPOSER D'UN CENTRE COMMERCIAL  DE PROXIMITE  OFFRANT  

LES SERVICES DE PREMIERE NECESSITE 

 

 
Commercialiser et livrer la totalité du centre commercial dans les meilleurs délais ; 

 

Faire le recouvrement suivant l'échéancier - Atteindre les objectifs du plan d'action. 

 

 

 

 

AL MANZAH 

CENTRE COMMERCIAL  BAB  IGHLI 

LOCAUX COMMERCIAUX 

PHARMACIE-BOULANGERIE-

SUPERETTE- CAFETERIA 

OUI 

MARRAKECH TENSIFT AL HAOUZ 

MARRAKECH 

 

MARRAKECH-MENARA  

 

MARRAKECH 

17/04/05 

4420 dhs 7,72MDH  24/06/08 

 

28/11/08 

 

 

 

11/2008 

 

 

30/04/08  

 

06/2009 
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X 

La vie  Économique     27/03/2009 

X 

 

X 

 

X 

 

X 

 

X 

 

X 

 

X 

 

X 

 

X 

 

Février -Mars  2009 ANNONCE-AFFICHE 

L'économiste 14/11/2008 
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DE A 

 

 

DE A DE A 

DE A DE A DE A 

 

 

VENTE CONDITIONNEE 
 

VENTE CONVENTIONNEE 
 

DE A DE A DE A 

VENTE LIBRE D’UN LOT OU LOGEMENT 

PROMOTIONELS 
 

 

 

 

 

 

 

126à 883 R+1 
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NUMEROS ET TYPE DE’UNITES A COMMERCIALISER 

 

     

     

               VOIR  REGISTRE DE VENTE ET SRG    

     

     

     

 

 
NUMEROS ET TYPE DE’UNITES A COMMERCIALISER 

 

     

     

     

     

     

 

 
NUMEROS ET TYPE DE’UNITES A COMMERCIALISER 

 

     

     

     

     

     

     

 

 
 

NUMEROS ET TYPE DE’UNITES A COMMERCIALISER 

 

     

     

     

     

 

 

                                                               

 

                                                                                                    

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

- 

 

     

X 

 

 

   

X 

   

X 

- COMPROMIS DE VENTE 

- ECHEANCIER DE 

PAIEMENT 

 

 

 

 

- 

 

        - COMMERCIALISER SUIVANT LA CIRCULAIRE N° MTT/1967 DU 09/06/2008 

 COMMERCIALISER  PAR VOIE DE VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES OU SUR OFFRE 

DE PRIX  PUIS A GUICHET OUVERT SANS CONDITIONS 

 COMMERCIALISATION PAR LE BIAIS D'UNE AGENCE DANS LE CADRE 

DE LA NOUVELLE POLITIQUE D'EXTERNALISATION DE LA COMMERCIALISATION DES 

PROGRAMMES DES SOCIETES AL OMRANE 

VOIR CONVETION 

DELAI DE VALORISATION 

PENALITES PREVUES - 

 

- 

 

14/11/2008-27/03/2009 

28/11/2008 
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Omar EL GOUAIL 

Mohammed TINDOUFT 

Mohamed ZGHAOUI  

DELAI DE NON ALIENATION 

INDEMNITE POUR LEVER LA CONDITION D’ALIENATION - 

 

MONTANT DE L’INDIMNITE 1000 dhs 

TAUX APPLIQUE PAR RAPPORT AU PRIX DE  VENTE - 

 

REMBOURSSEMENT IMEDIAT 

REMBOURSSEMENT APRES COMMERCIALISATION 

 

 
X 

X 
    

X 

MONTANT DE L’INDIMNITE  1000 dhs 

- 

 

TAUX APPLIQUE PAR RAPPORT AU PRIX DE  VENTE 

 

 Saïda SGHIR   

Ahmed  NIA 



 6

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

               
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30à 
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jours 
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6 mois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DATE 

 

 
DATE 

 

 
DATE 

 

 
DATE 

 

 
DATE 

 

 
DATE 

 

 
DATE 

 

 
DATE 

M. EL Khatib EL HEBIL 

M. Omar EL GOUAIL 

M. Adil BOUSFIHA 

M. Brahim BACHIKH 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


